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SIGLES ET ABREVIATIONS 
 
 
 
ADEME :  Agence De l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie 
ARAMIP :  Asociación Aragón Midi-Pyrénées 
ARPE :   Agence Régionale Pour le Développement Durable 
ASEI :   Agir, Soigner, Eduquer, Insérer 
ATA :   A Tout Age  
CAJ :   Centre d’Animation Jeunesse 
CUTM :  Communauté Urbaine de Toulouse Métropole 
DD :   Développement Durable 
CG :   Conseil Général 
DIREN :  Direction Régionale de l’Environnement 
DPE :   Diagnostic de Performance Energétique 
EIE :   Espace Info Energie 
ESAT :   Etablissements et Services d’Aide par le Travail 
FCPE :   Fédération des Conseils de Parents d’Elèves 
FEDER :  Fonds Européen de Développement Régionale 
FEP :   Défi Familles à Energie Positive 
FREDEC :  Fédération Régionale de Défense contre les organismes nuisibles des Cultures 
HT :   Hors Taxe 
PDE :   Plan de Déplacement Entreprises 
PDIE :   Plan de Déplacement Inter-Entreprises 
SDEHG :  Syndicat Départemental d’Electricité de Haute-Garonne 
SEJ :   Service Enfance Jeunesse 
UNADEV :  Union Nationale des Aveugles et Déficients Visuels 
UTAMS :  Unité Territoriale d’Action Médico-Sociale 
ZA :   Zone artisanale 
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LA STRATEGIE 
 

La stratégie s’est construite et enrichie tout au long de la démarche. Il a été demandé aux 
participants d’imaginer et de décrire leur Flourens du futur, d’une manière globale ou concernant 
des thèmes précis. Les échanges, discussions et présentations se sont basés sur le diagnostic et l’état 
des lieux de la commune. Tout cela a permis au projet de se doter d’enjeux ambitieux et adaptés au 
territoire.  
 

I. Les enjeux 
 

Les enjeux sont présentés dans les deux tableaux ci-après. Le premier tableau comporte les 
enjeux issus du diagnostic partagé et classés selon dix thématiques. Un deuxième tableau présente 
les différents enjeux dégagés par les acteurs du territoire lors des temps forts de la concertation.  
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1) Enjeux issus du diagnostic 

 

Economie  Développer durablement la ZA et ses entreprises 

 Proposer des services de proximité en cohérence avec les attentes des flourensois et 
les possibilités de la Commune 

 S’adapter à la disparition de la taxe professionnelle 

 Ouvrir un dialogue sur les potentialités économiques de Flourens (emplois, métiers…) 
 

Vie Locale  
Cohésion Sociale 
 

 Créer un espace de rencontre 

 Maintenir le réseau associatif 

 Développer une cohésion au sein de la commune 

 Construire une identité flourensoise 

 Consolider les liens sociaux  
 

Gouvernance 
 

 Développer une politique participative et favoriser l’implication de la population 

 Rechercher une cohérence avec les différentes échelles territoriales 

 Améliorer le système de communication actuel 

 Valoriser l’intercommunalité 

 Instaurer une " gouvernance exemplaire " dans le cadre du développement durable 

 Trouver sa place dans la CUTM 
 

Cadre De Vie 
 

 Préserver un cadre de vie sain et harmonieux 

 Maintenir les services éducatifs et médicaux 

 Valoriser le lac et les espaces verts tout en respectant la tranquillité des locaux 
 

Agriculture 
 

 Maintenir l’agriculture et sa cohabitation avec l’espace urbain 

 Encourager une agriculture respectueuse de l’environnement et si possible adaptée 
aux besoins des flourensois 

 Préserver le "décor" agricole comme élément paysager fort de Flourens  

 Instaurer un dialogue entre les flourensois et leurs agriculteurs pour établir une 
conscience des contraintes et potentialités agricoles. 
 

Lutte Contre 
L’exclusion 
Sociale 
 

 Développer une lutte généralisée et cohérente contre l’exclusion sociale  

 Faire naitre une conscience collective  

 Rééquilibrer les possibilités d’accès aux opportunités 

 Permettre l’accès au logement pour tous 

 Favoriser puis valoriser la mixité sociale 
 

Environnement 
 

 Produire et consommer de manière durable 

 Sensibiliser la population (adultes et enfants) aux enjeux environnementaux et aux 
solutions existantes 

 Réunir toutes les actions environnementales autour d’un projet global et cohérent 

 Instaurer des bonnes pratiques environnementales au sein de la municipalité, chez les 
particuliers, et au sein des entreprises 
 

Transport 
 

 Permettre une circulation facile et rapide en direction de Toulouse et des communes 
alentours 

 Adapter la desserte en transport en commun aux besoins de la population 

 Promouvoir les modes doux (à pied, vélos, etc.) 

 Réduire l’empreinte environnementale dans un contexte de forte mobilité 
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2) Enjeux dégagés par les ateliers 

 

Atelier  
Communication 

 Une commune proche des citoyens pour instaurer un dialogue (amélioration de la 
communication en général) 

 Prendre en compte toute la population et les différentes zones (la ZA et les quartiers 
plus éloignés) 

 S’ouvrir vers l’extérieur : dynamique de communication intercommunale 

 Connaître sa cible et adapter le message  

 Favoriser et promouvoir l’utilisation d’outils de communication modernes auprès des 
flourensois (prise de position de la municipalité quant à l’utilisation d’internet) 
 

Atelier 
Environnement, 
Agriculture,  
Biodiversité 

 Maintenir les exploitations agricoles et l’activité agricole 

 Instaurer un dialogue entre les flourensois et leurs agriculteurs  

 Faire des jardins flourensois des jardins respectueux de l’environnement. 

 Diminuer la consommation énergétique sur le territoire 

 Le lac (enjeux à définir) 
 

Atelier 
Déplacements 

 Favoriser les alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle liée aux trajets 
domicile-travail (favoriser l’émergence d’un PDIE sur la zone d’activité) 

 Prendre en compte tous les véhicules (transport en commun, véhicules agricoles, 
poids-lourds…) dans la réflexion autour des voiries et sécuriser les aménagements 

 Assurer le droit à la mobilité pour tous (personnes à mobilité réduite notamment) 

 Transports en commun : élargir les possibilités de déplacements sur l’agglomération 
toulousaine 

 Permettre et favoriser les modes doux de déplacement 

 Développer un réseau de sentiers de randonnée qui valorise le patrimoine flourensois 

 Sensibiliser à l’écoconduite 

 Favoriser l’écomobilité scolaire  

 Limiter les flux traversants 
 

Atelier 
Aménagements, 
Propreté 

 Mener une réflexion sur les possibilités d'aménagements à Flourens (éclairage, voiries, 
décorations, etc.) 

 Comprendre et intégrer le nettoyage des espaces municipaux 

 Appeler au civisme de chacun, développer la sensibilité aux respects des règles de 
propreté  
 

Atelier 
Lien social, 
Cohésion sociale 

 Créer, développer, favoriser un lien social        …inter-entreprise 
                                                                               …         entre entreprises et habitants 
                                                                               …         par quartier 
                                                                               …         avec les personnes seules 
                                                                               …         avec la maison de retraite 

 Créer un espace de rencontre 

 Intégrer les habitants des zones éloignées à la vie flourensoise 

 Savoir reconnaitre une personne en difficulté et l’aider 

 Faire naître une conscience collective face aux problèmes d’exclusion sociale 

 Maintenir, développer et moderniser le tissu associatif 
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II. Les axes stratégiques 
 
 

Un axe stratégique d’un Agenda 21 représente les grandes orientations du programme d’actions. 
Il s’appuie sur le diagnostic partagé, les discussions, débats et idées d’actions émises en atelier. C’est 
pourquoi ces axes sont propres à la commune de Flourens. Ils constituent un outil de travail et une 
trame structurante du plan d’actions. 
 
Axe A : Agir pour l’environnement, la biodiversité, les ressources   
 

Flourens est une commune que l’on peut qualifier de « verte » avec 86% d’espaces agricoles 
et naturels. Pour les acteurs du territoire, cette spécificité est une richesse environnementale et 
paysagère à préserver. En effet, dans l’avenir, les acteurs imaginent une commune toujours aussi 
dynamique sur le plan agricole qui a su « repousser » la pression urbaine toulousaine. De plus, il est 
important de noter que la préservation de ces espaces locaux représente un moyen de lutte fort 
contre les émissions de gaz à effet de serre et donc une action pour l’atténuation du changement 
climatique. 
 
 
Axe B : Valoriser et préserver les atouts de Flourens  
 

Les acteurs rencontrés lors de la démarche sont unanimes : le cadre de vie flourensois est 
agréable. Sa proximité avec la ville de Toulouse et ses services en font une zone périurbaine avec des 
enjeux forts : mobilité, gouvernance, propreté. Les espaces verts et les lieux communs sont ici 
considérés comme des services de qualité. Afin que l’on n’utilise pas le terme « cité dortoir » de 
manière négative pour décrire Flourens, l’Agenda 21 propose des actions pour préserver et mettre 
en valeur ce cadre de vie et répondre aux problématiques actuelles. Cela passe notamment par 
l’instauration de nouvelles pratiques de gouvernance avec l’enrichissement des politiques 
communales par la démocratie participative. 
 
 
Axe C : Dynamiser le vivre ensemble des hommes et des activités  
 

En dépit de sa petite taille, la commune de Flourens possède aujourd’hui un fort dynamisme 
associatif qui permet à une partie de la population de pratiquer des activités et de se rencontrer 
souvent autour d’évènements culturels ou sportifs. Aujourd’hui, l’Agenda 21 a pour ambition de 
toucher la population la plus large possible, de permettre à chacun de s’épanouir dans la vie sociale 
de sa commune. Ce renforcement des liens sociaux doit se faire de manière durable et donner les 
clefs pour une meilleure compréhension et connaissance des problématiques de développement 
durable. Il convient donc de l’accompagner par des actions de sensibilisation et d’activités 
pédagogiques.  
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LE PLAN D’ACTIONS  
 

I. Structure des fiches actions 
 

Le programme se compose de 33 actions, présentées ici sous forme de fiches actions détaillées, 
et rangées sous chacun des axes stratégiques. Les fiches actions sont structurées en quatre 
principales parties :  
 
 
 

 En quoi l’action répond-elle aux principes du 
développement durable ?  
 

- Les objectifs de l’action 
- Les finalités du développement durable auxquelles 

elle répond 
- Les principes du développement durable qu’elle met 

en œuvre 
- Les enjeux de Flourens (cf. stratégie) auxquels elle 

répond 
 
 

 En quoi consiste l’action ?  
Comment va-t-elle se dérouler ? 
 
 
 

 

 Quels sont les éléments techniques ? Comment la 
faisabilité de l’action est-elle assurée ? 
 
- Le calendrier 
- Les éléments de budget (coût prévisionnel) 
- Le responsable de l’action 
- Les services municipaux et/ou commissions 
municipales concernées 
- Les partenaires 
- Les cibles directes et indirectes (personnes concernés 
et/ou touchées par l’action) 
 
 

 Comment s’effectuera le suivi de cette action ? 
 
 

La présence du logo « Plan Climat » en haut à droite des fiches permet de mettre en évidence les 
actions constitutives du Plan Climat Energie Territorial de Toulouse Métropole, en tant que 
contributions des communes membres. 
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II. Liste des actions   
 
Axe A : Agir pour l’environnement, la biodiversité, les ressources   
 
A1. Réalisation d’audits énergétiques sur les bâtiments municipaux  
A2. Des espaces verts respectueux de l’environnement 
A3. Rénovation de l’éclairage public 
A4. Projet Apiphile, installation d’hôtels à insectes 
A5. Elaboration d’un recueil des pratiques de rénovation et de construction existantes 
A6. Introduction de l’alimentation bio dans la restauration scolaire  
A7. Sensibilisation citoyenne sur la rénovation énergétique des bâtiments  
A8. Participation au défi « Familles à Energie Positive » 
A9. Lutte biologique contre les espèces envahissantes 
 
Axe B : Valoriser et préserver les atouts de Flourens 
 
B1. Valorisation de la ZA 
B2. Création de jardins familiaux sur le territoire 
B3. Développement et promotion d’un réseau de sentiers de randonnées 
B4. Le lac et ses abords, espace naturel accessible à tous 
B5. Lancement d’une réflexion commune autour des déplacements 
B6. Organisation d’une journée de ramassage des déchets 
B7. Elaboration participative d’un projet, cœur de village 
B8. Instauration du tri sélectif à l’école 
B9. Mise en place d’une démarche de démocratie participative pour la construction d’une salle 
omnisport 
 
 
Axe C : Dynamiser le vivre ensemble des hommes et des activités 
 
C1. Création de comités de quartier 
C2. Jumelage de la commune avec une collectivité étrangère 
C3. Accueil des nouveaux arrivants 
C4. Création d’un point rencontre 
C5. Actualisation du livret d’accueil 
C6. Organisation d’une fête des bénévoles 
C7. Cours d’informatique 
C8. Stratégie de communication municipale 
C9. Récupération et valorisation des déchets à la cantine scolaire 
C10. Projet Art & Recup avec les jeunes du Service Enfance Jeunesse 
C11. Création de lignes de Pédibus 
C12. Production d’un document de sensibilisation sur la propreté 
C13. Adoption de pratiques éco responsables par les agents municipaux 
C14. Intégration de modules interactifs d’Education au Développement Durable dans les projets 
d’école 
C15. Plan de gestion Canicule, accompagnement des personnes âgées et handicapées 
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III. Les fiches actions 

Axe A : Agir pour l’environnement, la biodiversité, les ressource 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

AXE A : AGIR POUR L’ENVIRONNEMENT,     

LA BIODIVERSITE, LES RESSOURCES 
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Action A1 : Réalisation d’audits énergétiques sur les bâtiments municipaux 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Entrer dans une démarche globale de diminution de la consommation 
énergétique des bâtiments municipaux : réaliser des audits énergétiques sur 
plusieurs bâtiments communaux. Cette action initie une démarche long terme 
d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, qui pourra se 
concrétiser par la réalisation de travaux. 
 

Développement Durable  
 
Exemplarité municipale ;  
Efficacité énergétique ;  
Diminution de la consommation énergétique. 

 

Enjeux   
 
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire 
 

 

   

 Description   

   
Des diagnostics de performance énergétique ont été réalisés pour trois bâtiments municipaux, à savoir, la salle 
des fêtes, la mairie (et les deux salles de classes attenantes) et l’école maternelle. Pour ces DPE, la municipalité 
de Flourens est maître d’ouvrage et le bureau d’études, choisi par appel d’offres.   
 
Suite à plusieurs réunions auprès de la CUTM, au cours desquelles Flourens et d’autres communes ont présenté 
leurs projets de réalisation d’audits énergétiques, la CUTM a proposé de réunir les communes volontaires sous 
forme de groupement d’achat. Cela va permettre à la commune de Flourens de bénéficier de tarifs avantageux. 
La CUTM se charge de la rédaction du cahier des charges ainsi que du lancement de l’appel d’offre.   
 
Cette action sera amenée à évoluer en fonction des résultats des différentes études. Une réflexion sera donc à 
organiser à la fin de sa réalisation pour entrevoir des améliorations concrètes à apporter aux bâtiments, toujours 
avec le même objectif de diminution de la consommation énergétique des bâtiments municipaux. 
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Action A1 : Réalisation d’audits énergétiques sur les bâtiments municipaux 

 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Printemps 2012 :  

Rédaction des cahiers des charges DPE 

 Automne 2012 :  

Réalisation des DPE  

 Fin 2012 :  

Positionnement de la commune auprès de la CUTM 

pour les diagnostics (groupement de commande) 

 2013 : 

Lancement des audits  

Bilan et prise de décision 

 
10 000 € inscrits au budget municipal pour cette action 
 
Coût des DPE : 2225€ pour 3 bâtiments 
 
Coût des audits : 2275 € HT 
 
Subventions :  
- Inexistantes pour les DPE 
- 50% de subvention de l’ADEME  (dossier en cours) 
 
Enveloppe travaux à prévoir en fonction des résultats 

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires Toulouse Métropole 

Cibles Municipalité 

Services et commissions Secrétariat 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Consommation énergétique des bâtiments Unité : kWh/m²/an 
Indicateur : Réalisation de travaux à la suite des audits  Unité : Oui/non 
Analyse qualitative : Atouts/faiblesses/opportunités/menaces 
mis en évidence par les études 

Moyens : 
Compte-rendu des études 
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Action A2 : Des espaces verts respectueux de l’environnement 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Entretenir les espaces verts communaux efficacement et sans aucun produit 
phytosanitaire. Atteindre l’objectif « 0-Phyto » sur l’ensemble des espaces 
verts communaux. 
 

Développement Durable  
 
Exemplarité municipale ;  
Préservation de la biodiversité ;  
Protection de l’environnement. 

 

Enjeux   
 
Œuvrer pour des jardins flourensois respectueux de l’environnement ;  
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire. 
 

 

   

 Description   

   
La FREDEC, partenaire privilégié de cette action, a réalisé un diagnostic des pratiques phytosanitaires sur la 
commune en collaboration avec les élus et les agents techniques. Ces derniers ont également reçu une session 
de sensibilisation. 
Cette démarche, amenant à la mise en place de la « Charte d’Entretien des Espaces Verts » et à l’obtention du 
label « 3 feuilles » consiste en une réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires sur les espaces verts et 
mise aux normes des installations. Cela permet notamment de bénéficier d’un accompagnement, de 
communiquer sur cette action auprès de la population et de valoriser les efforts fait par la municipalité pour la 
non utilisation de produits phytosanitaires. 
A noter que la FREDEC a également organisé des soirées thématiques sur l’écojardinage (alternatives au 
désherbage chimique, économiser l’eau) à destination du public. 
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Action A2 : Des espaces verts respectueux de l’environnement 
 

 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 2010 :  

Réalisation du diagnostic 

 

 Automne 2011 : 

Organisation de 2 soirées thématiques sur 

l’écojardinage 

 

 2012 : 

 Entrée dans la démarche d’obtention de la Charte  

 

 Fin 2013 :  

Obtention de la charte 

 

 
5 000 € dont 1300 € pour le label 
 
- Achat d’une armoire 
- Autres investissements de mise aux normes 
- Label 
 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE,  adjoint au 
Maire de Flourens 

Partenaires 
FREDEC (Fédération régionale de défense contre les 
organismes nuisibles) 

Cibles 
Municipalité, agents municipaux (technique), public 
(sensibilisation) 

Services et commissions Services techniques 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de passages de produits phytosanitaires Unité : Nombre/an 
Indicateur : Nombre de méthodes alternatives utilisées Unité : Nombre/an 
Analyse qualitative :   
Quelles méthodes ?  
Identification des difficultés  
Réaction des habitants 

Moyens : 
Interview des services techniques 
Interview des services techniques 
Retours divers 
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Action A3 : Rénovation de l’éclairage public  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Rénover l’éclairage public sur la commune de manière à le rendre plus 
performant, plus efficace, et moins énergivore.  
 

Développement Durable  
 
Exemplarité municipale ;  
Diminution de la consommation énergétique. 

 

Enjeux   
 
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire. 
 

 

   

 Description   

   
La rénovation de l’éclairage public se fait à travers un plan quinquennal, débuté en 2008. Ce plan prévoit de 
rénover l’éclairage quartier par quartier, en fonction des priorités observées sur le terrain et des contraintes 
externes (fonctionnement du syndicat d’électricité par exemple). Flourens fait les demandes de rénovation 
auprès du SDEHG (Syndicat Départemental d’Electricité de Haute-Garonne). Le SDEHG est ensuite le maître 
d’œuvre. 
 
Chaque année lors du budget, la municipalité alloue une somme à ce projet. 
 
Une estimation des économies réalisées grâce à la rénovation sera demandée aux services techniques du 
SDEHG. 
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Action A3 : Rénovation de l’éclairage public  
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 2008 :  

Prise de contact avec le SDEHG 

 

 2009 :  

Début du plan – rénovation de l’éclairage des 

quartiers Coupette et Hauts du Lac 

 

 2013 : 

Rénovation de l’éclairage du cœur de village  

 
Financement du SDEHG : jusqu’à 80 % 
 
Budget  annuel  de Flourens en fonction des opérations   
 
En 2013 : 75000 € 
 

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires 
SDEHG (Syndicat Départemental d’Electricité de Haute-
Garonne) 

Cibles Municipalité, public  

Services et commissions Services techniques (indirectement) 

  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Consommation électrique de l’éclairage public Unité : kWh/an/points lumineux  

kWh/an/habitant 
Indicateur : Part de la consommation dans le budget communal Unité : % du budget communal / an 
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Action A4 : Projet Apiphile, installation d’hôtels à insectes  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Fournir un abri aux insectes auxiliaires pour favoriser cette faune bénéfique. 
Sensibiliser les jeunes flourensois à la connaissance et à l’observation des 
insectes utiles ; leur enseigner la place et l’importance des insectes dans les 
écosystèmes.  
 

Développement Durable  
 
Connaissance, respect et protection de la biodiversité ;  
Sensibilisation ;  
Achat de produits locaux ;  
Choix de fournisseur responsable. 

 

Enjeux   
 
 

 

   

 Description   

   
Installation de deux hôtels à insectes sur la commune : un dans l’école primaire, l’autre sur la rive du lac. Les 
hôtels à insectes ont été fabriqués par l’ESAT du Vignalis (Etablissement ou Service d’Aide par le Travail, 
entreprise adaptée aux personnes handicapées ne pouvant pas travailler en milieu ordinaire). 
En lien avec ces hôtels, un module sur les insectes et leur importance dans les écosystèmes a été réalisé dans les 
cinq classes de l’école élémentaire. Ce module, accompagné par des entomologistes de la FREDEC, comprend 
entre autres la finalisation des hôtels à insectes (remplissage) et l’observation (suivi). 
Cette action entre dans le cadre du projet Apiphile de la FREDEC et de ses partenaires.  
Flourens est école pilote sur ce projet, qui intéresse fortement le Rectorat de Toulouse.  
 
Des visites et interventions autour des ruchers et de l’apiculture en général peuvent également être organisées 
dans le cadre de cette action. 
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Action A4 : Projet Apiphile, installation d’hôtels à insectes 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Janvier 2011 :  

Mise en place des hôtels à insectes 

 

 Printemps 2011 :  

Remplissage par les élèves 

 

 En continu :  

Suivi et animations 

 

 
Projet financé par des fonds européens et la FREDEC 
 
600 €/an pour l’intervention de scientifiques 
 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, adjoint au 
Maire de Flourens 

Partenaires 
La FREDEC, le Rectorat de Toulouse, le FEDER, le 
Laboratoire des Sciences Humaines de Toulouse 2, 
Toulouse Métropole 

Cibles 
Elèves de l’école élémentaire, enseignants, grand 
public 

Services et commissions Services techniques (pour l’entretien) 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre d’espèces observées par saison Unité : Nombre 
Indicateur : Valorisation des dispositifs (nombre d’animations) Unité : Nombre 
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Action A5 : Elaboration d’un Recueil des pratiques de rénovation et de 

construction 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Sensibiliser les particuliers à allier construction ou rénovation avec 
performance énergétique. Inciter les flourensois à mener leurs travaux dans le 
respect de l’environnement. Leur donner pour cela les informations 
nécessaires. 
 

Développement Durable  
 
Amélioration de la performance énergétique ;  
Diminution de la consommation énergétique ;  
Protection et respect de l’environnement. 

 

Enjeux   
 
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire. 
 

 

   

 Description   

   
Rédaction d’un recueil rappelant les différentes pratiques existantes en matière de construction et de 
rénovation, notamment les pratiques exemplaires  d’un point de vue environnemental et énergétique.  
 
Cela pourrait se faire sous la forme de fiches conseils, distribuées aux lotisseurs. Le mode de distribution à la 
population est à réfléchir. 
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Action A5 : Elaboration d’un Recueil des pratiques de rénovation et de 

construction 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Automne 2013 :  

Recherches sur les chartes existantes et en projet 

 

 A partir de début 2014 :  

Rédaction  

Diffusion du recueil 

 

 
2500 € de publication  

  

Responsable M. Jacky MOMBULOT, Adjoint au Maire de Flourens 

Partenaires Possibilité de partenariats : ARPE, ADEME 

Cibles 
Les habitants flourensois, notamment les nouveaux 
arrivants, et les lotisseurs. 

Services et commissions Urbanisme 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de recueils distribués par la municipalité Unité : Nombre/an 
Indicateur : Nombre de recueils sollicités par les habitants Unité : Nombre/an 
Indicateur : Partenariats Unité : Nombre et nom 
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Action A6 : Introduction de l’alimentation bio dans la restauration scolaire  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Permettre l’accès de tous les enfants scolarisés à l’alimentation « bio » ; 
Promouvoir une alimentation saine et respectueuse de l’environnement ; 
Sensibiliser enfants (et parents indirectement) aux problématiques 
d’alimentation. 
 

Développement Durable  
 
Exemplarité municipale ;  
Consommation responsable ;  
Sensibilisation ;  
Respect de l’environnement. 

 

Enjeux   
 
 

 

   

 Description  

   
Chaque année, la présence d’alimentation bio dans les menus de la cantine est une clause intégrante des appels 
d’offres pour le choix du prestataire. De nombreux autres critères sont pris en compte (environnementaux, 
sociaux, sanitaires, etc.). 
Actuellement, la cantine scolaire propose un repas « bio » une fois toutes les trois semaines, et du pain bio tous 
les jours. 
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Action A6 : Introduction de l’alimentation bio dans la restauration scolaire  
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 2008 : 

 Instauration de repas bio 

 

 2012 :  

Introduction du pain bio à tous les repas 

 

 
0€ (même coût que des repas non bio) 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, adjoint au 
Maire de Flourens 

Partenaires Ansamble (Prestataire actuel) 

Cibles 
Les élèves, le personnel encadrant, les parents d’élèves 
(cibles indirectes) 

Services et commissions 
Personnel des écoles ;  
Commission petite enfance/jeunesse 

  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de repas bio servi Unité : Nombre/an 
Indicateur : Source d’approvisionnement Unité : Nom 
Indicateur : Satisfaction des enfants Moyen :  

Interview des accompagnants cantine 
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Action A7 : Sensibilisation citoyenne sur la rénovation énergétique des bâtiments 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Entrer dans une démarche globale de diminution de la consommation 
énergétique sur le territoire.  
Donner aux habitants toutes les clefs pour diminuer leur consommation 
énergétique. Pérenniser l’action par l’instauration d’une dynamique durable 
entre la municipalité, les habitants et l’EIE (Espace Info Energie). 
 

Développement Durable  
 
Education au développement durable ; 
Protection et respect de l’environnement ; 
Amélioration du confort des habitants ;  
Lutte contre la précarité énergétique ; lutte contre les inégalités. 
 

Enjeux   
 
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire. 
 

 

   

 Description   

   
La sensibilisation du grand public passe par la promotion d’un outil d’accompagnement neutre et compétent 
présent sur le territoire : l’Espace Info Energie, avec l’organisation, dans un premier temps, d’une soirée 
thermographie qui pourra être suivie d’une permanence décentralisée et d’ateliers thématiques.  
Cette action pourra être répétée dans le temps. 
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Action A7 : Sensibilisation citoyenne sur la rénovation énergétique des bâtiments 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 7 décembre 2012 : 

Soirée thermographie 

 

 A prévoir :  

- Permanence décentralisée de l’EIE à Flourens 

 

- Organisation d’un atelier thématique sur l’isolation 

 

 Hiver 2014 ou hiver 2015 : 

Nouvelle soirée thermographie 

 
Les prestations de l’EIE sont prises en charges par 
l’ADEME, Toulouse Métropole et la Région Midi-
Pyrénées. 
 
A prendre en compte : 
- La communication 
- L’accueil des habitants 
 
200 € par événement 

  

Responsable 
M. Jean- Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, adjoint au 
Maire de Flourens 

Partenaires EIE, Toulouse Métropole 

Cibles 
Les habitants de Flourens en situation de précarité 
énergétique ou souhaitant réaliser des travaux 
d’amélioration thermique chez eux. 

Services et commissions Environnement (commission) 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de flourensois engagés dans une démarche 
de rénovation accompagnée par l’EIE 

Unité : Nombre 

Indicateur : Nombre de flourensois à la soirée EIE Unité : Nombre/évènement 
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Action A8 : Participation au défi « Familles à Energie Positive» 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Gagner ! 
Mobiliser durablement des familles flourensoises autour d’un projet motivant ; 
les amener à diminuer leur consommation énergétique grâce à des gestes 
simples. Capitaliser les résultats et communiquer pour un impact à l’échelle du 
territoire communal. Renforcer le lien social entre les familles flourensoises 
autour d’un projet commun. 
 

Développement Durable  
 
Exemplarité municipale (si équipe municipale);  
Diminution de la consommation énergétique ;  
Lien social.  

 

Enjeux   
 
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire ;  
Participer (créer une dynamique collective autour de projets citoyens). 
 

 

   

 Description   

   
La commune de Flourens souhaite participer au défi « Familles à Energie Positive » organisé chaque année par 
l’association « Prioriterre ». Pour cela la commission municipale Agenda 21 a rencontré la chargée de mission de 
l’antenne Midi-Pyrénées afin de se faire présenter le dispositif. Etant consciente qu’une telle action ne serait pas 
cohérente à l’échelle uniquement flourensoise, la commune a exprimé sa motivation à participer au défi « FEP » 
auprès de Toulouse Métropole. La communauté urbaine a d’ailleurs annoncé qu’elle se lancerait dans ce défi 
courant 2013. Dans un premier temps, le dispositif est testé auprès des membres des services de Toulouse 
Métropole puis, il sera étendu à toute la communauté urbaine lors d’une 2

ème
 session. 
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Action A8 : Participation au défi « Familles à Energie Positive » 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Lundi 14 novembre 2011 :  

Rencontre antenne Midi-Pyrénées de l’association 

« Prioriterre». 

 Début 2012 :  

Rédaction d’une fiche « Défi à énergie positive » pour 

insertion au Plan Climat Energie et Territoire de 

Toulouse Métropole 

 Mardi 2 octobre 2012 : 

Présentation du dispositif aux communes membres de 

Toulouse Métropole  

 Eté 2013 : 

Organisation d’une réunion d’information 

 2013 -2014 :  

Lancement du défi sur le territoire de Toulouse 

Métropole 

 

 
Coûts de communication et d’événementiel : 1000 € 
 
 

  

Responsable Toulouse Métropole  

Partenaires « Prioriterre », communes membres de TM, EIE 

Cibles 
Les habitants, des salariés flourensois (si participation 
d’entreprises) 

Services et commissions - 

  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de familles flourensoises participant au défi Unité : Nombre/an 
Indicateur : Economie d’énergie réalisée par foyer en moyenne Unité : Wh/foyer 
Analyse qualitative : Autres indicateurs fournis par les 
organisateurs du défi 

Moyen : outils de l’association « Prioriterre » 
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Action A9 : Lutte biologique contre les espèces envahissantes  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Une espèce envahissante est une espèce exotique (non autochtone) créant 
une perturbation au sein des écosystèmes locaux. Cette perturbation 
engendre généralement une diminution de la biodiversité. L’ONU considère la 
lutte contre ces populations comme un combat important pour la protection 
de la biodiversité. 
 

Développement Durable  
 
Respect et protection de l’environnement ;  
Sensibilisation des habitants ;  
Préservation de la biodiversité ; 
Choix de fournisseur responsable. 

 

Enjeux   
 
Œuvrer pour des jardins flourensois respectueux de l'environnement. 
 

 

   

 Description   

   
Sur les espaces communaux : mise en place de moyens de lutte. 
 
Pour les espaces privés :  
- 2 réunions publiques de sensibilisation de la population par la FREDEC (cicadelle, chenille processionnaire) 
- participation financière municipale à l’achat des dispositifs de lutte pour les particuliers.  
 
Dispositifs de lutte :  
- nids de néodrynius (prédateur des larves de cicadelle)  
- nichoirs à mésanges (achetés à l’ESAT du Vignalis, entreprise flourensoise d’aide aux personnes handicapées 
par le travail)  
- pièges à phéromones 
- entreprise mandatée par la municipalité pour intervenir pour la destruction de nid de frelons asiatiques 
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Action A9 : Lutte biologique contre les espèces envahissantes 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 2009 :  

Premières installations de pièges à phéromones 

 2010 :  

Lancement de la lutte contre les chenilles 

processionnaires 

 2011 :  

Lancement de la lutte contre les cicadelles et 

premières interventions sur les nids de frelons 

 2012 :  

Suivi 

Démarche continue 

 

 
             600 € (achat, intervention pour les nids à 
frelon) 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, adjoint au 
Maire de Flourens 

Partenaires La FREDEC 

Cibles Municipalité, agents, population 

Services et commissions Services techniques 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur :   Dispositifs de lutte sur espaces communaux Unité : Nombre/an 
Indicateur :   Dispositifs de lutte commandés en mairie Unité : Nombre/an 
Analyse qualitative : Recensement des espèces envahissantes Moyen : Collaboration avec les services 

techniques 
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Rétroplanning des actions de l’axe A 

 

 

 
 Figure 1 : Rétroplanning des actions de l'axe A 
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Axe B : Valoriser et préserver les atouts de Flourens 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

AXE B : VALORISER ET PRESERVER LES 

ATOUTS DE FLOURENS 
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Action B1 : Valorisation de la Zone Artisanale 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Développer, renforcer et maintenir un lien entre les entreprises de la ZA et 
Flourens (le village et la municipalité). Mener une réflexion commune sur les 
relations à développer de manière à ce que chacune des deux entités tire 
profit de l’existence de l’autre.  
Ancrer les entreprises dans leur territoire. 
 

Développement Durable  
 
Création de lien social ;  
Valorisation de l’économie et de l’entreprenariat local ;  
Lien entre hommes, activités et territoires. 

 

Enjeux   
 
Mieux communiquer ; 
Créer, développer et favoriser le lien social ;  
Intégrer tous les habitants à la vie flourensoise. 
 

 

   

 Description   

   
La prise de contact avec les entreprises se fera via la réalisation d’un projet les concernant directement : 
l’élaboration par la municipalité d’un feuillet « spécial entreprises » présentant chacune des entreprises de la ZA, 
avec notamment un angle d’approche « développement durable ». Pour réaliser ce feuillet, les entreprises 
seront conviées à une première réunion. L’objectif de ce travail est, outre le fait de communiquer sur les 
activités de la ZA, d’amorcer avec la ZA une réflexion sur leurs besoins et le rôle que peut avoir, pour eux, la 
municipalité.  
 
D’autre part, les entreprises ont été conviées à une présentation des PDE et PDIE (soirée sur le thème des 
déplacements prévue dans le cadre de l’action B2). 
 
Les chargées de missions communiquent également par mail de nombreuses informations sur le thème du 
développement durable susceptibles d’intéresser les entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Entrée de la ZA 
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Action B1 : Valorisation de la Zone Artisanale 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Novembre 2012 :  

Invitation à la soirée déplacement (PDE et PDIE) 

 

 Automne 2013 : 

Réunion pour la conception du feuillet 

Début de la réflexion 

 
Cout de la publication et diffusion des feuillets : 3500 € 

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires Entreprises de Flourens 

Cibles Les entreprises, la municipalité 

Services et commissions Commission municipale « Communication » 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de rencontres organisées avec les entreprises Unité : Nombre 
Indicateur : Projets dans lesquels la ZA et ses entreprises sont parties 
prenantes  

Unité : Nombre 

Indicateur : Données quantitatives sur les démarches de DD Unité : Oui/Non 
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Action B2 : Création de jardins familiaux sur le territoire  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Les objectifs sont multiples, notamment créer un lieu de jardinage : 
- alliant apprentissage et protection de l’environnement, convivialité, 
citoyenneté, détente et plaisir 
- étant un réel lieu de vie, de rencontre et d’échanges  
- constituant un outil pédagogique pour les enfants et les adultes. 
 

Développement Durable  
 
Respect de l’environnement ; découverte et respect de la biodiversité ; 
Lien social ; solidarité ;  
Lutte contre l’exclusion sociale ;  
Sensibilisation de tous ; citoyenneté. 

 

Enjeux   
 
Œuvrer pour des jardins flourensois respectueux de l'environnement ;  
Créer, développer et favoriser le lien social ;  
Créer un lieu de rencontre. 
 

 

   

 Description   

   
La municipalité souhaite rechercher et mettre à disposition des terrains propices à ce genre d’activité. 
Actuellement, la commission municipale « Services à la personne », a repéré un terrain d’un hectare et se 
renseigne sur le fonctionnement des jardins partagés en visitant d’autres structures de ce type autour de 
Toulouse. Un article et un appel à la mobilisation de flourensois pour constituer une association vont être 
diffusés. 
 
 
Les jardins familiaux se structureront en plusieurs parcelles et comporteront également un espace dédié à 
l’école, ainsi qu’une partie commune, indispensable aux objectifs de rencontre et de convivialité.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les jardins familiaux d'Auzielle 
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Action B2 : Création de jardins familiaux sur le territoire  
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Fin 2012 : 
Réflexion sur l’achat d’un terrain   
       

 A partir de 2013 : 
Etablissement d’un avant-projet 
Sondage auprès des flourensois 
Mise en œuvre concrète 

Montage d’une association 

 
Achat du terrain : 15000 € 
Aménagement : 50000 € 
 
Des subventions pourront être sollicitées 

  

Responsable 
Mme Bernadette FAURE, Adjointe au Maire de 
Flourens 

Partenaires ARPE  

Cibles 
Toute la population flourensoise, les écoles et le 
Service Enfance Jeunesse 

Services et commissions Commission municipale « Service à la personne » 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de parcelles/jardins Unité : Nombre 
Indicateur : Nombre de familles installées sur les parcelles  Unité : Nombre 
Indicateur : Intégration de critères sociaux pour les jardins familiaux Unité : Oui/Non 
Analyse qualitative : Valorisations des jardins et bénéfices de ces 
animations 

Moyen : Comptes-rendus des 
animations 
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Action B3 : Développement et promotion d’un réseau de sentiers de randonnées 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Développer, structurer et communiquer sur un réseau de sentiers dans 
Flourens (et autour de Flourens) de manière à favoriser les randonnées et 
balades, activités de loisirs saines et respectueuses de l’environnement. 
Interconnecter ce réseau à ceux des villes avoisinantes. Profiter de cette action 
pour promouvoir et valoriser le patrimoine flourensois. 

 

Développement Durable  
 
Respect de l’environnement ; 
Préservation et valorisation du patrimoine. 

 

Enjeux   
 
Intégrer les habitants éloignés à la vie flourensoise ; 
Développer un réseau de sentiers de randonnées ; 
Valoriser le patrimoine ; 
Permettre les modes doux. 
 

 

   

 Description   

   
Toulouse Métropole mène avec ses communes membres un projet d’identification et de cartographie des 
sentiers existants sur leur territoire. Le travail effectué sur Flourens sera repris par la municipalité, en 
collaboration avec l’association Florus, pour y intégrer une dimension patrimoniale et locale. 
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Action B3 : Développement et promotion d’un réseau de sentiers de randonnées 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 A partir de 2013 : 
Rencontre avec l’association Florus 
Réception des cartes de Toulouse Métropole 
Rendu du projet 
Communication 

 
Cartographie et aménagement des sentiers pris en 
charge par Toulouse Métropole. 

  

Responsable 
Mme Anne-Lise CAMUS, Conseillère municipale, 
Responsable commission « Agenda21 » 

Partenaires Toulouse Métropole, Association Florus 

Cibles Flourensois et habitants des communes avoisinantes 

Services et commissions - 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de sentiers balisés Unité : Nombre/an 
Indicateur : Nombre de lieux valorisés par les sentiers  Unité : Nombre/an + nom 
Indicateur : Nombre de plans récupérés en mairie Unité : Nombre/an 
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Action B4 : Le lac et ses abords, espace naturel accessible à tous  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Créer un espace de biodiversité appliquée, ouvert et accessible à tous, c'est-à-
dire un espace à vocation environnementale et sociale.  
Préserver la biodiversité et les ressources naturelles. Favoriser le contact des 
jeunes avec la nature.  
Créer un lieu ludique de sensibilisation et d’apprentissage.  
 

Développement Durable  
 
Préservation de la biodiversité ;  
Réappropriation des lieux et du territoire ;  
Lutte contre l’exclusion sociale ; ouverture à tous ;  
Participation ; sensibilisation des jeunes. 

 

Enjeux   
 
Valoriser le lac  
 

 

   

 Description   

   
Un sentier botanique ouvert et accessible à tous, dénommé «l’Arbre à Portée de Main »,  a été créé autour du 
lac de Flourens. Spécialement conçu pour les personnes en situation de handicap visuel et moteur, le chemin est 
jalonné de panneaux informatifs décrivant une espèce végétale ayant poussé naturellement sur les lieux. Ces 
panneaux comportent un texte explicatif en français et en braille, ainsi que le dessin de la feuille en relief bois. 
Un audio-guide, réalisé par les enfants de l’école élémentaire, est également à la disposition des personnes en 
déficit visuel. 
L’espace naturel autour du lac est travaillé sans produits phytosanitaires (action A2) et avec une tonte 
différenciée. La protection des pins, victimes de la chenille processionnaire, se fait par une lutte biologique 
(action C5), et notamment grâce à l’installation d’hôtels à insectes (action A5).  
Dans le cadre d’un Chantier International, 12 jeunes internationaux ont mené une action en faveur de la 
préservation du plan d’eau : arrachage de la jussie qui colonise l’eau du lac, construction et pose de fascines sur 
le ruisseau qui alimente le lac pour filtrer les pollutions diverses. Une autre action, en direction des personnes 
handicapées, est en cours : la construction d’un ponton handipêche par la municipalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Berges du lac (à gauche), panneau explicatif du sentier en braille 
(ci-dessus) 
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Action B4 : Le lac et ses abords, espace naturel accessible à tous  
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Juin 2008 :  
Inauguration du sentier botanique 
 

 Eté 2011 :  
Chantier international 
 

 Fin 2013 :  
Installation du ponton handipêche 
 
 

 
  Soutiens financiers et récompenses : 15000 € 
- du Conseil Régional,  
- du Conseil Général,  
- de la Caisse d’Epargne  
(notamment le Prix coup de cœur du jury)  
- de la Banque Populaire Occitane,  
- de la Fondation Nicolas Hulot, 
- de la DIREN  
(dans le cadre de « 1000 défis pour ma planète ») 
Participation communale : 5000 € 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, adjoint au 
Maire 

Partenaires 
Arbres & Paysages d’Autan ; l’Institut des Jeunes 
Aveugles de Toulouse ; l’UNADEV ; ASEI Centre 
Lestrade ; association Jeunesses et Reconstruction 

Cibles 
Personnes en situation de handicap moteur et visuel ; 
enfants ; grand public de Flourens et d’ailleurs. 

Services et commissions Commission municipale Environnement 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre d’installations accessibles Unité : Nombre 
Analyse qualitative : Valorisation par des animations  Moyen : Comptes-rendus des 

animations 
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Action B5 : Lancement d’une réflexion commune autour des déplacements 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Créer une dynamique d’échanges et de réflexions autour de la question des 
transports avec tous les acteurs du territoire de Flourens. 
 

Développement Durable  
 
Lutte contre le réchauffement climatique ; 
Diminution de l’émission de gaz à effet de serre ;  
Concertation et réflexion collective. 

 

Enjeux   
 
Permettre les modes doux ; 
Prendre tous les véhicules en compte ;  
Diversifier les possibilités de déplacement en transports en commun ;  
Limiter les flux traversant. 
 

 

   

 Description   

   
Organisation de soirées thématiques sur le thème des déplacements. Il est prévu de parcourir 3 sujets : les 
politiques publiques de déplacements, l’éco-mobilité et les modes doux. Des intervenants compétents viendront 
faire une présentation et échangeront sur des problématiques propres à Flourens avec les participants. 
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Action B5 : Lancement d’une réflexion commune autour des déplacements 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 15 novembre 2012 :  

Soirée Plan de Déplacements Urbain 

 

 A prévoir en 2013 et 2014 :  

Soirées éco-mobilité et modes doux 

 
 

 
200€ de frais accueil du public par événement 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE,  
adjoint au Maire 

Partenaires Tisséo, Toulouse Métropole, Maison de la Mobilité 

Cibles Habitants, entreprises de Flourens 

Services et commissions  - 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de soirées thématiques organisées Unité : Nombre 
Indicateur : Démarches d’éco mobilité mises en place  Unité : Nombre 
Indicateur : Piste cyclable Unité : Km 
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Action B6 : Organisation d’une journée de ramassage des déchets  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Réaliser une action éco-citoyenne collective. Sensibiliser la population 
flourensoise à certaines règles de propreté, montrer l’exemple. Permettre à la 
population de s’investir dans la propreté de sa commune. Assainir le territoire. 
Pérenniser l’action tous les ans. 
 

Développement Durable  
 
Respect et protection de l’environnement ;  
Sensibilisation ;  
Création de lien social ;  
Exemplarité des citoyens et de la municipalité. 

 

Enjeux   
 
Développer la sensibilité aux règles de propreté ; 
Appeler au civisme de chacun ;  
Créer, développer et favoriser le lien social.  
 

 

   

 Description   

   
La journée de ramassage s’inscrit dans une démarche plus globale de prévention des déchets. Ainsi la première 
session de ramassage (octobre 2012) a été reliée avec l’action d’instauration du tri sélectif à l’école (A4). Cela a 
permis, grâce à une communication via le cahier scolaire, d’attirer un public parents/enfants important.  
 
Une communication plus large a également été réalisée (bulletin municipal, affiches, article Dépêche, site, blog, 
etc.). 
 
La session de 2012 a eu lieu le matin, sur plusieurs circuits définis en fonction des incivilités constatées. Des 
animations ont été prévues (stand de la bibliothèque, nettoyage du lac en bateau, exposition thématique).  
Les ambassadeurs du tri de Toulouse Métropole ont participé à la réflexion et ont été présents afin de répondre 
aux interrogations des participants. Des jeunes, accompagnés par le responsable jeunesse du SEJ, étaient 
également présents.  
Du matériel a été prévu : des gants et des sacs poubelles fournis gracieusement par un supermarché flourensois,  
des gilets, des pinces, une benne, un véhicule. 
Une pesée des déchets ramassés a été effectuée en présence de tous les participants.  
 
La matinée s’est clôturée autour d’un buffet bio.  
 
Il est prévu de renouveler cet évènement chaque année.   
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Action B6 : Organisation d’une journée de ramassage des déchets 
  
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Octobre 2012 : 

1
ère

 journée de ramassage des déchets  

 

 A prévoir :  
Renouvellement de l’action chaque année 
 

 
200 € par événement (accueil du public) 
 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, Adjoint au 
Maire de Flourens 

Partenaires 
Toulouse Métropole (ambassadeurs du tri), 
Bibliothèque de Flourens, Ecoles de Flourens, Super U 
de Flourens, SEJ 

Cibles 
Toute la population, notamment élèves et parents 
d’élèves 

Services et commissions  Services techniques 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Fréquentation de la journée Unité : Nombre/événement 
Indicateur : Quantité de déchets ramassés Unité : Kg/événement 
Indicateur : Périmètre couvert Unité : km²/événement 
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Action B7 : Elaboration participative d’un projet, « cœur de village »  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Impliquer les citoyens au devenir de leur commune. Les intégrer à l’élaboration 
d’un projet en utilisant une démarche participative. Regrouper des habitants 
autour d’une réflexion commune. 
 

Développement Durable  
 
Diversification des modes de gouvernance ;  
Participation ;  
Citoyenneté ;  
Lien social. 

 

Enjeux   
 
Améliorer la communication ; 
Créer, développer et favoriser le lien social ; 
Créer un lieu de rencontre. 
 

 

   

 Description   

   
Mener une démarche participative pour penser et élaborer le projet « Cœur de village ». Ce projet communal 
prévoit une réflexion autour de la restructuration et de l’aménagement du centre de village et des voiries dans 
cette zone. Il s’agit donc d’un projet de grande envergure et au très fort impact direct sur la population.  
 
Outre son caractère participatif, le projet en lui-même mérite d’être inscrit dans l’Agenda 21 dans la mesure où il 
a pour vocation de transformer le centre de village actuel (centre uniquement géographique) en un centre 
« vécu », véritable lieu de rencontre et de vie, ce qui était apparu comme un enjeu primordial dans le diagnostic.  
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Action B7 : Elaboration participative d’un projet, « cœur de village »   
 

 
 

              
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Automne 2011 : 

Première réunion publique pour créer le groupe de 

travail et initier la démarche 

 Eté 2013 :  

Lancement de la réfection et de l’aménagement de la 

voirie 

 
 

 
- Aménagement :  

A fixer en atelier 
 

- Voiries 
160 000 € par an pour 3 ans (enveloppe de Toulouse 
Métropole), 300 000 € de fond de concours de la 
commune. 
 

- Trottoirs 
Subvention sollicitée de 100 000 € au CG 
  
 

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires Toulouse Métropole, Conseil Général 

Cibles 
Les administrés (pour la démarche) 
Tous les acteurs du territoire (pour le projet) 

Services et commissions Commission municipale « Tavaux » 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre de réunions participatives organisées Unité : Nombre 
Indicateur : Modalités de prise en compte du développement 
durable  

Unité : Rapport 
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Action B8 : Instauration du tri sélectif à l’école  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Mettre en place le tri sélectif à l’école.   
Eduquer les enfants aux problématiques liées aux déchets, ainsi qu’au tri et au 
recyclage. Il s’agit de faire des jeunes flourensois, des ambassadeurs du tri, qui 
pourront montrer l’exemple à leurs parents. 
 

Développement Durable  
 
Protection et respect de l’environnement ; 
Education au développement durable. 

 

Enjeux   
 
Apprendre aux jeunes générations les bons gestes pour la planète dès le plus 
jeune âge. 
 

 

   

 Description   

   
Malgré le fait que le matériel de tri soit disponible dans les écoles, le personnel et les élèves peinaient encore à 
réaliser un tri efficace. Il a donc été décidé d’organiser une intervention des « ambassadeurs du tri » de Toulouse 
Métropole afin de repartir sur de bonnes bases. 
Ainsi, au cours d’une semaine, des interventions adaptées à chaque niveau ont été réalisées dans chacune des 
classes des écoles maternelle et primaire.   
 
D’autres animations et interventions peuvent être envisagées au cours de l’année scolaire (ateliers recyclage, 
visites de centre de tri, etc.).  
 
Un suivi dans le temps est nécessaire pour pérenniser cette action et bien ancrer le tri à l’école. 
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Action B8 : Instauration du tri sélectif à l’école  
 

 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Semaine du 15 octobre 2012 :  

Première animation auprès des classes par les 

Ambassadeurs du tri de Toulouse Métropole.  

Objectif principal : Expliquer aux enfants pourquoi, et 

comment trier. 

  

 Après les vacances de la Toussaint : 

Démarrage du tri sélectif à l’école. 

 
 

 
Interventions des ambassadeurs du tri prises en charge 
par Toulouse Métropole. 
 
Bacs de tri : achat pris en charge par la CUTM 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, Adjoint au 
Maire de Flourens 

Partenaires Toulouse Métropole (les ambassadeurs du tri) 

Cibles Elèves et personnels des écoles 

Services et commissions Personnel des écoles 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Quantité de déchets recyclables collectés Unité : Nombre de bacs 
Indicateur : Périodes d’arrêt du tri   Unité : Nombre de jours/an + dates 
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Action B9 : Mise en place d’une démarche de démocratie participative pour la 

construction d’une Salle omnisport  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Faciliter, aider et inciter au développement associatif en adaptant les locaux 
aux besoins actuels et futurs par la création d’une salle omnisport. Prendre en 
compte les attentes des acteurs concernés en les intégrant directement à 
l’élaboration du projet. Faire de cette salle un bâtiment modèle sur le plan de 
la performance énergétique.    
 

Développement Durable  
 
Démocratie participative ; 
Promotion de l’associatif ; 
Exemplarité de la collectivité ; 
Efficacité énergétique. 
 

Enjeux   
 
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire ; 
Maintenir, développer, moderniser le tissu associatif ; 
Participer ; 
Améliorer la communication. 
 

 

   

 Description   

   
La nouvelle salle omnisport doit répondre aux attentes des futurs utilisateurs (associations et écoles). Ces 
acteurs participent pleinement à la phase de programmation, menée par un bureau d’étude programmiste. 
Cette phase permettra de définir, après analyse du site et des besoins, les futurs usages (programme 
d’organisation) et les locaux (dimensionnement, positionnement, typologie). La participation en amont des 
acteurs concernés permet de créer une salle omnisport totalement adaptée aux besoins des futurs usagers et 
permettant le développement de nouveaux usages. 
Ensuite, la phase d’élaboration des plans inclura un aspect développement durable important (plantation 
d’espèces végétales autochtones, efficacité énergétique). 
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Action B9 : Mise en place d’une démarche de démocratie participative pour la 

construction d’une Salle omnisport  
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Fin 2011 : 

 Reprise du projet 

 2013 – 2014 : 

Phase de programmation 

Phase d’élaboration du permis 

Phase de construction 

 1
er

 semestre 2015 :  

Fin de la construction 

 
 

 
- Coût effectif du bureau d’étude de programmation : 
13 000 €  
- Coût estimé du bureau d’étude d’architectes : 
450 000 € 
- Coût estimé des travaux de construction 
4 500 000 € 
  

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires 
Ensemble des associations sportives flourensoises. 
Ecoles maternelle et primaire. 

Cibles Les écoles, les associations, et donc la population. 

Services et commissions Urbanisme 
  

   

 Suivi – évaluation   

   
Indicateur : Nombre d’acteurs concernés participant à la démarche 
organisée 

Unité : Nombre 

Indicateur : Enquête de satisfaction des acteurs concernés Unité : Rapport 
Indicateur : Prise en compte du DD dans la construction Unité : Rapport 
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Rétroplanning des actions de l’axe B  
 
 
 

 
 
 
 
Figure 2 : Rétroplanning des actions de l'axe B 
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3) Axe C : Dynamiser le vivre ensemble des hommes et des activités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

AXE C : DYNAMISER LE VIVRE ENSEMBLE 

DES HOMMES ET DES ACTIVITES 
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Action C1 : Création de comités de quartier  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Initier la mise en place de comités de quartier pour instaurer une dynamique 
d’échange dans les quartiers et avec la municipalité, pour permettre de faire 
remonter les problématiques propres à chaque quartier à la municipalité et 
pour faciliter la communication à double sens entre élus et habitants.  
 

Développement Durable  
 
Lien social ;  
Municipalité exemplaire ;  
Démocratie participative  
 

Enjeux   
 
Faire naitre une conscience collective face aux problèmes d'exclusion sociale ; 
Reconnaitre et aider les personnes en difficultés ; 
Maintenir, développer, moderniser le tissu associatif ; 
Intégrer les habitants éloignés à la vie flourensoise ; 
Créer, développer et favoriser le lien social. 
 

 

   

 Description   

   
Il s’agit de créer des groupes d’habitants selon différents quartiers. Ses derniers seraient présidés par un porte-
parole qui rendrait compte des discussions à la municipalité. La mairie pourra également faire appel aux portes 
parole en diverses occasions. 
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Indicateur : Nombre de flourensois impliqués dans les 
comités de quartiers 

Unité : Nombre 

Indicateur : Nombre de comités de quartiers  Unité : Nombre 
Indicateur : Nombre de réunions interne ou externe Unité : Nombre/an 

Indicateur : Nombre de propositions acceptées/émises Unité : Nombre/an 

Analyse qualitative :  
Statut des comités de quartier – mode de gouvernance  

Moyens : 
Comptes-rendu des réunions 
Charte des comités 

 
  

 

 

 

Action C1 : Création de comités de quartier  

 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Fin 2014 : 

Réunion sur la création des comités de quartier 

 

 Puis :  

Rédaction d’une Charte définissant les comités de 

quartier 

Réunion tous les trimestres entre les porte-paroles et 

la municipalité  

 

 Réunions régulières au sein des quartiers 

 
 

 
Accueil des participants : 200 €  annuel 

  

Responsable Président de l’association des comités de quartier 

Partenaires Municipalité 

Cibles Flourensois 

Services et commissions - 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C2 : Jumelage de la commune avec une collectivité étrangère  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Créer du lien social avec une population étrangère ; renforcer les liens déjà 
existants entre flourensois.  
 

Développement Durable  
 
Lien social ;  
Echange ; 
Ouverture et découverte culturel.  
 

Enjeux   
 
Créer, développer et favoriser le lien social. 
 

 

   

 Description   

   
Un questionnaire sur le jumelage a été envoyé à toutes les associations flourensoises afin de connaître l’avis et 
les motivations de ces structures. Les associations sont en effet souvent le ciment d’un jumelage, elles 
dynamisent les échanges entre les collectivités jumelées. Il est donc important de définir bien en amont les 
attentes d’une telle action. 
Il est envisagé de se rapprocher d’une association franco-espagnole qui met en contact des communes du Sud-
Ouest avec des communes espagnoles de l’Aragon. 
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Indicateur : Jumelage effectué Unité : Oui/Non 

Indicateur : Résultats du questionnaire remis aux associations Unité : Tableau 
Indicateur : Nombre et types d’acteurs impliqués Unité : Tableau 

 
  

 

 

 

Action C2 : Jumelage de la commune avec une collectivité étrangère 
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Eté 2012 :  

Distribution d’un questionnaire aux associations 

 

 2013 - 2014 :  

Lancement de la réflexion 

 

 
Coûts de déplacement (à voir en fonction de la 
distance) 
 
Coût d’accueil du public 
 
Existence de subvention 

  

Responsable 
Mme Anne-Lise CAMUS, Elue responsable de la 
commission municipale Agenda 21 

Partenaires Associations flourensoises, ARAMIP 

Cibles 
Les associations, les habitants,  
les entreprises, les écoles 

Services et commissions - 

  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C3 : Accueil des nouveaux arrivants  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Accueillir les nouveaux habitants, leur présenter la commune et les inciter à 
participer à la vie flourensoise. Cette action a vocation à se répéter 
régulièrement (tous les 2 ou 3 ans) ainsi que lors de l’ouverture d’un nouveau 
lotissement. 
 

Développement Durable  
 
Cohésion sociale ; 
Lutte contre l’exclusion ;  
Connaissance du territoire.  
 

Enjeux   
 
Intégrer tous les habitants à la vie flourensoise ; 
Créer, développer et favoriser le lien social.  
 

 

   

 Description   

   
Les nouveaux arrivants sont listés grâce au fichier « nouveaux voisins » tenu par Toulouse Métropole. Une 
invitation à un pot d’accueil leur est ensuite envoyée. Il est prévu d’organiser une présentation de la commune 
par une association flourensoise, le Maire également délivrera un discours d’accueil. A cette occasion leur sera 
remis le livret d’accueil (action D4) mis à jour par la commission municipale « Communication ». 
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Indicateur : Nombre et  % de nouveaux arrivants au pot 
d’accueil 

Unité : Nombre et % / événement 

Indicateur : Nombre de pots d’accueil organisés Unité : Nombre 

Indicateur : Animation/implication des acteurs flourensois Unité : Oui/non  

Analyse qualitative :  
Satisfaction 

Moyens : 
Compte-rendu des évènements 

 
  

 

 

 

Action C3 : Accueil des nouveaux arrivants  
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 19 octobre 2012 :  

Soirée d’accueil des nouveaux arrivants 

 Renouvellement de la soirée selon arrivage 

 

 
Frais d’accueil du public : 200 € par événement 

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires Associations flourensoises 

Cibles Nouveaux habitants 

Services et commissions Communication 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C4 : Création d’un point rencontre 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Proposer un point rencontre ouvert à tous pour répondre à la demande de 
flourensois souhaitant se retrouver autour d’un café ou d’activités diverses.  
 

Développement Durable  
 
Lien social ;  
Lutte contre l’exclusion.  
 

Enjeux   
 
Maintenir, développer, moderniser le tissu associatif ; 
Intégrer les habitants éloignés à la vie flourensoise ; 
Créer, développer et favoriser le lien social ; 
Créer un espace de rencontre. 
 

 

   

 Description   

   
Impulsion par la municipalité de la création d’un lieu d’accueil, ouvert deux après-midi par semaine et tenu par 
un bénévole. La gestion d’un tel lieu devra être associative. 
 
Quoi : Temps libre, activités diverses, distribution de café et/ou de chocolatines… 
 
 
Organisation : Planning définis et transmis à la mairie avec plage horaire des bénévoles et le type d’activité 
 
 
Dans ce cadre-là, l’association A Tout Age a mis en place en septembre 2012, le Bavardoir. Cette initiative mise 
en place suite aux discussions menées dans les ateliers 21 et en parallèle de la démarche agenda 21, consiste à 
créer un lieu d’accueil convivial tous les 2èmes et 4èmes lundi après-midi du mois. Sont proposés des jeux de 
sociétés et de cartes, des activités manuelles (tricot, crochet, couture), lecture de la bibliothèque et discussion. 
Le Bavardoir accueille plus de 35 personnes. 
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Indicateur : Taux de fréquentation du point rencontre Unité : Moyenne/jour/semaine 

Indicateur : Résultats économiques Unité : € 

Indicateur : Valorisation/animation Unité : Nombre/an  

Analyse qualitative : Taux de satisfaction 
 

Moyens : 
Enquête auprès des bénéficiaires et des organisateurs 

 
  

 

 

Action C4 : Création d’un point rencontre 
 

 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 2012 :  

Création du Bavardoir 

 2015 :  

Lancement de la  réflexion pour la mise en place du 

projet 

 

 
Appui au Bavardoir : 1000 €  (petit matériel, 
abonnements, …) 

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires Associations flourensoises 

Cibles Habitants de Flourens 

Services et commissions -  

  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C5 : Actualisation du livret d’accueil  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Proposer aux nouveaux arrivants un livret d’accueil à jour. En faire un outil 
simple, pratique et facilement modifiable. 
 

Développement Durable  
 
Cohésion sociale ;  
Lutte contre l’exclusion.  
 

Enjeux   
 
Intégrer tous les habitants à la vie flourensoise.  
 

 

   

 Description   

   
Le livret d’accueil mis à jour est distribué à l’occasion de la soirée donnée en l’honneur des nouveaux arrivants 
(action C3). Il est mis à jour par la commission municipale « Communication ». Il a également été imprimé en 800 
exemplaires pour le redistribuer à l’ensemble de la population. 
La nouvelle version propose une trame facilement modifiable afin d’éviter de diffuser des informations 

obsolètes. Il pourra également être édité sur demande en mairie. 
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Indicateur : Nombre de mises à jour effectuées par an Unité : Nombre/an 

Indicateur : Nombre de livrets d’accueils distribués  Unité : Nombre/an 

Indicateur : Nombre de téléchargements du livret Unité : Nombre/an  

Analyse qualitative :  
Retour sur le contenu du livret 

Moyens : 
Regroupement et centralisation des retours  

 
  

 

 

Action C5 : Actualisation du livret d’accueil  
 

 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Eté 2012 :  

Travail de mise à jour du livret d’accueil 

 

 19 octobre 2012 :  

Distribution du livret aux nouveaux arrivants 

 

 Fin 2013 :  

Mise à disposition du livret sur le site internet de la 

commune 

 

 
Coût de l’édition des exemplaires : 3000 €  
 

  

Responsable 
M. Rudolphe BERT, Responsable commission 
municipale « Communication » 

Partenaires - 

Cibles Habitants de Flourens 

Services et commissions Communication  
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C6 : Organisation d’une fête des bénévoles 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Remercier et renforcer le bénévolat ; renforcer le lien social entre bénévoles. 
Pérenniser l’évènement (tous les 2 ans au minimum). 
 

Développement Durable  
 
Lien social ;  
Dynamisme associatif. 
 

Enjeux   
 
Maintenir, développer, moderniser le tissu associatif ; 
Créer, développer et favoriser le lien social  
 

 

   

 Description   

   
Le dynamisme culturel est une qualité reconnue de la commune de Flourens. Aussi, il est important de remercier 
les personnes qui s’investissent pour offrir à la population de nombreuses activités. Pour cela, les associations 
ont été concertées et ont opté pour l’organisation d’une fête des bénévoles peu avant la fête du village qui a lieu 
lors de la Saint Martin (fin mai-début juin). Le comité des fêtes de Flourens a proposé de coupler cette soirée à 
celle de remerciement aux annonceurs. 
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Indicateur : Nombre de bénévoles présents Unité : Nombre/événement 
Indicateur : Nombre d’associations représentées Unité : Nombre/événement 
Indicateur : Pérennisation de l’évènement  Unité : Oui/Non 
Indicateur : Nombre bénévoles dans les associations Unité : Nombre/événement 
Analyse qualitative : Taux de satisfaction 
 

Moyens : 
Retour des participants et des organisateurs 

 
  

 

 

Action C6 : Organisation d’une fête des bénévoles  
 

 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 21 juin 2012 :  
Présentation de l’idée par les chargées de mission aux 
responsables d’associations 
 

 2013-2014 :  
Fête des bénévoles  

 
Budget d’organisation de la soirée (à voir en fonction 
des animations prévues) : 2000 € 

  

Responsable 
Mme Bernadette FAURE, Adjointe au Maire de 
Flourens 

Partenaires Comité des fêtes de Flourens 

Cibles Bénévoles des associations flourensoises 

Services et commissions - 

  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C7 : Cours d’informatique  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Permettre l’accès aux nouvelles technologies à tous, notamment aux 
personnes âgées, qui sont souvent laissées pour compte dans cette adaptation 
constante.  
 

Développement Durable  
 
Lien social ;  
Ouverture culturelle ;  
Accès pour tous aux nouvelles technologies. 
 

Enjeux   
 
Reconnaitre et aider les personnes en difficultés ; 
Maintenir, développer, moderniser le tissu associatif. 
 

 

   

 Description   

   
Organisation d’un stage d’initiation à l’informatique (dans le cadre de l’aide à la personne). La municipalité 
pourra participer financièrement, mais une partie du coût des leçons sera à la charge des participants.   
Matériel et connexion internet  à prévoir (possibilité d’envisager du prêt de matériel informatique). 
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Indicateur : Nombre de flourensois ayant assisté aux cours Unité : Nombre/an 

Analyse qualitative :  
Contenu et évolution du cours 
 
Taux de satisfaction 

Moyens : 
Données disponibles auprès des organisateurs 
du cours 
Enquête auprès des participants 

 
  

 

 

Action C7 : Cours d’informatique  
 

 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 2013 :  

Définition des attentes des flourensois 

 

 2014 :  

Lancement du stage 

 
Coût du stage informatique 

  

Responsable 
Mme Monique ROUTABOUL, élue de la commission 
municipale Services à la personne 

Partenaires Associations flourensoises  

Cibles 
Habitants flourensois, personnes âgées qui voudraient 
apprendre l’outil informatique 

Services et commissions Services à la personne 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C8 : Stratégie de communication municipale  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Optimiser la communication entre la municipalité et les habitants, et entre la 
commune et l’extérieur. Valoriser les outils existants et développement de 
nouveaux moyens de communication. 
 

Développement Durable  
 
Communication ;  
Ecoute ;  
Gouvernance ; Participation ;  
Intégration des nouveaux habitants.  
 

Enjeux   
 
Mieux communiquer ; 
Enrichir et améliorer la démarche au quotidien ; 
Intégrer les habitants éloignés à la vie flourensoise ; 
Créer, développer et favoriser le lien social. 
 

 

   

 Description   

   
Le Regards sur Flourens 
- Publier, une fois par an, un Regards sur Flourens thématique, d’après l’exemple du Regards spécial Agenda 21. 
Le premier pourrait être spécial « Jeunes ». 
- Insérer dans les Regards sur Flourens un petit livret intitulé « Ils ont rejoints Flourens cette année »  
- Ajouter une rubrique « Santé » avec la collaboration des professionnels de la santé présents sur la commune.  
Le site internet 
- Alerter les personnes qui le souhaitent de la parution de nouveaux articles sur le site, grâce à un système de flux 
RSS ou newsletter. 
La Dépêche du Midi 
- Rédiger régulièrement des articles sur la vie communale et les actions mises en place (notamment dans le cadre 
de l’Agenda 21) en respectant les deux règles suivantes : l’article ne doit pas excéder 2000 caractères et la taille 
des photos ne doit pas être trop faible (pas inférieure à 1 méga) ni trop importante.  
- Inciter la population et le milieu associatif à utiliser ce moyen de communication par une note informative sur le 
Regards sur Flourens et sur le blog.  
Les courriers électroniques 
- Permettre à la population d’exprimer ses demandes en termes de communication et d’information via une 
adresse mail. Faire connaitre ce processus. La Mairie choisira le moyen de communication le plus adapté pour 
répondre à chaque demande, et en informera le demandeur. 
L’affichage physique 
- Améliorer l’affichage physique sur l’ensemble de la commune en proposant des lieux d’affichage adaptés et 
suffisants.  
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Indicateur : Nombre de moyens de communication mis en 
place/utilisés 

Unité : Nombre/an 

Indicateur : Fréquentation du site internet et du blog Unité : Nombre/an 

Indicateur : Nombre d’éditions thématiques du Regards Unité : Nombre/an  

Indicateur : Nombre d’articles sur Flourens parus dans la Dépêche Unité : Nombre/mois/semaine 

Indicateur : Modifications du blog/site Unité : Nombre 

Indicateur : Nombre de communications externes/internes Unité : Nombre/an 

Indicateur : Communication Agenda 21 Unité : Nombre/an 

Indicateur : Nombre de participants aux réunions publiques 
municipales 

Unité : Moyenne du nombre/réunion 

 
  

 

 

 

Action C8 : Stratégie de communication municipale  
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 A partir de 2013 : 
Mise en place du flux RSS ou newsletter 
Formalisation de l’adresse mail pour les demandes de 
communication 
 

 2014 : 
Regards sur Flourens thématique  

Affichage extérieur 

 
Affichage physique : 15 000 € à l’achat 
Regards thématique : 3500 €  annuel  
Gestion du site : 500 € annuel 

  

Responsable 
Mme Anne-Lise CAMUS, Responsable commission 
municipale Agenda 21 

Partenaires 
Editeur du Regards sur Flourens, Administrateur du site 
internet de Flourens, La Dépêche du Midi 

Cibles Tous les habitants 

Services et commissions Commission municipale Communication 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C9 : Récupération et valorisation des déchets à la cantine scolaire  

 
 

Finalités Objectifs   
 
S’engager dans une action de réduction et de valorisation des déchets à la 
cantine, tout en sensibilisant les élèves aux déchets qu’ils génèrent ainsi qu’à 
leur devenir. Créer une petite filière de récupération des déchets organiques, 
valorisés et réutilisés par les services techniques.  
Inscrire cette action dans le cadre du Plan local de prévention des déchets 
élaboré par Toulouse Métropole. 
 

Développement Durable  
 
Réduction et valorisation des déchets ;  
Sensibilisation du jeune public au développement durable ;  
Respect de l’environnement ;  
Exemplarité de la commune. 
 

Enjeux   
 
Appeler au civisme de chacun. 
 

 

   

 Description   

   
Le tri des déchets organiques a été mis en place à la cantine. Un pré-tri est réalisé à chaque table, puis les restes 
de repas compostables sont déposés dans des seaux. Après chacun des deux services, ces derniers sont vidés 
dans les composteurs installés derrière la cantine. 
Les composteurs reçoivent également des déchets secs (broyats, résidus de tonte, etc.) qui sont apportés par les 
services techniques, afin de garantir le bon fonctionnement du compostage.  
  
Le compost ainsi produit peut servir aux services techniques pour l’entretien des espaces verts.  
 
Les emballages des repas (barquettes en plastique) font également l’objet d’un tri. En effet, ces barquettes sont 
récupérées et valorisées par le prestataire, comme cela est stipulé dans une clause du cahier des charges.    
 
Cette action de valorisation des déchets organiques s’est étendue au 
Service-Enfance-Jeunesse, où des composteurs ont également été 
installés.  
 
A noter que cette action s’inscrit dans le PLPD (Plan Local de 
Prévention des Déchets) de Toulouse Métropole.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Tri des déchets compostables en salle de restauration 
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Indicateur : Quantité de déchets ménagers jetés Unité : Kg/repas 

Indicateur : Quantité de compost produite Unité : Kg/an 

Analyse qualitative : 
Valorisation du compost 
Animation 

Moyens : 
Rapport d’utilisation 
Compte-rendu des animations 

 
  

 

 

 

 

Action C9 : Récupération et valorisation des déchets à la cantine scolaire  
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Septembre 2012 :  
Mise en place de la récupération des emballages 
 

 Octobre 2012 :  
Formation des élèves, pesée des déchets  
 

 Début 2013 : 
Formation du personnel, mise en place  
 

 En continu :  
Suivi, analyse du compost obtenu 
 

 
Achat de composteurs : 100 € 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, adjoint au Maire 
de Flourens 

Partenaires Toulouse Métropole, prestataire de service Ansamble 

Cibles 
Le personnel de la cantine et des écoles, les élèves et 
les parents d’élèves 

Services et commissions Service Restauration scolaire 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C10 : Projet Art & Récup avec les jeunes du Service Enfance Jeunesse 

 
 

Finalités Objectif 
 
Impliquer les jeunes dans une action éco-citoyenne pouvant s’inscrire dans le 
projet de l’Agenda 21. 
 

Développement Durable  
 
Education et sensibilisation au développement durable ;  
Créativité ;  
Réflexion et responsabilisation des jeunes autour d’un projet commun. 
 

Enjeux   
 
Inscrire dans les pratiques des jeunes un comportement éco-citoyen pérenne. 
 

 

   

 Description   

   
Le projet :  
Mise en place de temps spécifiques à la sensibilisation à l’environnement et aux moyens de le préserver. 
Mise en place d’ateliers de création d’objets à partir de matériaux de récupération. 
Création d’une œuvre d’art éco-citoyenne. 
 
En amont : 

- Présentation du projet aux jeunes 
- Recherche de partenariats éventuels 
- Rencontre avec les responsables du projet Agenda 21 sur Flourens 

 
Actions mises en place : 
 

- Création d’objets à partir de matériaux de récupération pour le Marché de Noël (sapin et boule de noël 
en livres et en papier ; bagues à partir d’un clavier d’ordinateur) 

- Sensibilisation à l’environnement avec un jeu de lois créé par l’association Bleu comme une Orange  
- Création de savon avec l’association Bleu comme une Orange 
- Collecte citoyenne des déchets à Flourens 
- Mise en place du compostage au sein de la structure jeune 
- Détournements d’objets pour une exposition photo (des fourchettes servant de support pour la 

présentation des photos) 
 
Actions en cours de réalisation : 
 

- Création de bijoux avec la Glanerie et avec les animateurs 
- Création de savons (les enfants ayant participés au premier atelier expliqueront aux autres cet atelier) 
- Réflexion autour d’une création d’une œuvre d’art éco-citoyenne  
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Indicateur : Production d’œuvres d’art Unité : Nombre 

Indicateur : Nombre de jeunes impliqués  Unité : Nombre/nombre d’inscrits au CAJ 

Indicateur : Echanges et partenariats avec des associations Unité : Nombre 

Analyse qualitative : 
Valorisation 
 
 
Engagement éco-citoyen des jeunes 

Moyens : 
Compte-rendu des animations 
Photographies 
 
Observation des attitudes et comportements 
Discussion avec les jeunes 

 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

Action C10 : Projet Art & Recup avec les jeunes du Service Enfance Jeunesse 
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 Lundi 4 juin 2012 :  

Rencontre avec les animateurs du CAJ 

 

 Septembre 2012 :  

Début de la réflexion avec les jeunes 

 

 Octobre 2012 à juin 2013 :  

Réalisation du projet  

 

 
4000 € : Budget provenant d’une subvention allouée 
par le Conseil Général dans le cadre du programme TLPJ 
(Temps Libre Prévention Jeunesse) 
 

  

Responsable Service Enfance Jeunesse Municipal 

Partenaires 
Association Bleu comme une Orange, La Glanerie, 
UTAMS de Balma 

Cibles 
Les jeunes du CAJ, les animateurs, les parents (cibles 
indirectes) 

Services et commissions Service enfance jeunesse Municipal 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C11 : Création de lignes de Pédibus  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Réduire les déplacements en voitures individuelles, notamment dans le cas de 
trajets courts : domicile-école. Promouvoir le Pédibus comme alternative 
alliant respect de l’environnement et cohésion sociale. 
 

Développement Durable  
 
Diminution de la consommation énergétique ;  
Cohésion sociale ;  
Sensibilisation. 
 

Enjeux   
 
Diminuer la consommation énergétique sur le territoire ;  
Favoriser les alternatives à la voiture ;  
Permettre les modes doux ;  
Créer, développer et favoriser le lien social. 
 

 

   

 Description   

   
Tout commence par une rencontre avec l’association de parents-d’élèves FCPE, possible Responsable d’une telle 
démarche, afin de leur présenter et de promouvoir le principe du Pédibus, avec témoignages et retours 
d’expériences de parents d’élèves ayant créé un Pédibus dans une commune voisine. 
La municipalité peut apporter une aide technique (réalisation d’enquêtes, présentation aux parents, etc.) et 
financière pour le lancement et la création de lignes de Pédibus. Afin de garantir leur pérennité, les lignes de 
Pédibus devront fonctionner par la suite de manière autonome, c'est-à-dire grâce au bénévolat des parents 
d’élèves.  
Promouvoir le système de « points relais » pour permettre aux jeunes habitants des zones éloignées d’utiliser le 
Pédibus.  
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Indicateur : Nombre de lignes créées Unité : Nombre/ année scolaire 
Indicateur : Nombre d’enfants utilisant le pedibus  Unité : Nombre/ année scolaire 

Indicateur : Nombre de parents accompagnants Unité : Nombre/ année scolaire 

Indicateur : Estimation du nombre de trajets en voiture 
évités 

Unité : Nombre/mois/année scolaire 

 
  

 

 

 

Action C11 : Création de lignes de Pédibus  
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 

 Avril 2012 :  

Présentation du concept à la FCPE 

 Juin 2012 :  

Discussion entre parents d’élèves 

 Septembre 2013 :  

Enquête de mobilité auprès de tous les élèves 

 Suite à définir 

 

 
Achats à prévoir :  
- panneaux STOP pour les accompagnants 
- sifflets 
 
Les gilets fluorescents peuvent être fournis 
gratuitement par l’ARPE 
 
Aménagements : 
- panneaux pour les « points relais » 
- fléchage 
 
Total : 1000 € 
 

  

Responsable Association de parents d’élèves  

Partenaires Municipalité de Flourens 

Cibles Elèves et parents d’élèves 

Services et commissions Service éducatif 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C12 : Production d’un document de sensibilisation sur la propreté 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Sensibiliser les élèves flourensois aux problèmes de propreté rencontrés dans 
leur village. Leur donner les moyens d’ouvrir les yeux, d’apporter un regard 
nouveau aux adultes. Amener tous les flourensois à réfléchir et à mieux agir, 
grâce à une valorisation du travail des écoliers. 
 

Développement Durable  
 
Protection et respect de l’environnement ;  
Sensibilisation ;  
Participation ;  
Créativité. 
 

Enjeux   
 
Appeler au civisme de chacun ;  
Développer la sensibilité aux règles de propreté. 
 

 

   

 Description   

   
Cette action a été inscrite au projet pédagogique de l’école primaire de Flourens. Les responsables du Service-
Enfance-Jeunesse ont également émis le souhait de faire participer les jeunes à cette action. Le contenu et la 
valorisation de cette action seront définis en présence de tous les partenaires. 
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Indicateur : Nombre de personnes ayant accès au document Unité : Nombre 
Indicateur : Aspect intergénérationnel de l’action  Unité : Oui/non 

Indicateur : Valorisation du document Unité : Nombre/an 

Analyse qualitative : 
Perception par les agents techniques de la quantité des déchets jetée  
sur le territoire 

Moyens : 
Interview des agents techniques 

 
  

 

 

Action C12 : Production d’un document de sensibilisation sur la propreté 
 

 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 

 

 Fin année scolaire 2012-2013 :  

Inscription de l’action au projet pédagogique de 

l’école primaire 

 

 Année scolaire 2013-2014 :  

Réalisation et valorisation de l’action  

 

 
Tirage et diffusion du document : 1000 € 
 

  

Responsable 
M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE, Adjoint au Maire 
de Flourens 

Partenaires - 

Cibles Elèves et parents d’élèves, habitants 

Services et commissions Service éducatif 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C13 : Adoption de pratiques éco responsables par les agents municipaux 

 
 

Finalités Objectifs   
 
Dynamiser l’Agenda 21 au sein des services municipaux. Instaurer et 
pérenniser des gestes « développement durable » au quotidien. Créer une 
culture du développement durable en cohérence avec les autres actions 
menées dans le cadre de l’Agenda 21. 
 

Développement Durable  
 
Exemplarité ;  
Lutte contre le changement climatique ;  
Education au développement durable. 
 

Enjeux   
 
Faire de Flourens une municipalité moteur auprès des citoyens. 
 

 

   

 Description   

   
D’une manière générale, cette action a pour vocation à lancer une dynamique interne autour du développement 
durable. C’est également le volet d’exemplarité communale de la municipalité. 
Un séminaire réunissant les agents municipaux va permettre au personnel d’échanger sur leur vision du DD, sur 
leurs pratiques ainsi que sur d’éventuelles actions à mettre en place. 
Les employés municipaux seront amenés à suivre diverses formations, conférences ou ateliers afin de pérenniser 
leurs connaissances et leurs actions en termes de développement durable. 
 
A noter que plusieurs actions sont déjà en place : 
 
- Selon leur emploi du temps, les chargées de mission privilégient des demi-journées de télétravail afin de ne pas 
faire de trajet en voiture pour une courte durée. 
 
- Les agents techniques ont suivi des formations pour diminuer puis supprimer l’utilisation de produits 
phytosanitaires dans l’entretien des espaces communaux. 
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Indicateur : Nombre de journées de télétravail Unité : Nombre/an 
Indicateur : Nombre de formations sur des thèmes du développement 
durable 

Unité : Nombre/an 

 
  

 

 

 

Action C13 : Adoption de pratiques éco responsables par les agents municipaux 
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 
 

 Depuis septembre 2011 :  

Télétravail régulier 

 

 2013 :  

Séminaire « Développement durable » avec les 

services municipaux  

 
1000 € (formations, animation) 

  

Responsable M. Didier CORTES, Maire de Flourens 

Partenaires ARPE 

Cibles Elus et agents municipaux 

Services et commissions Tous les services 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Action C14 : Intégration de modules interactifs « Education au Développement 

Durable » dans les projets d’école  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Apporter aux élèves des connaissances leur permettant de mieux comprendre 
ce qui les entoure, comme les arbres, les insectes, l’eau, et leur comportement 
dans l’environnement. Cela devra éveiller leur conscience quant à leur 
comportement quotidien. Coupler cet apprentissage avec un ancrage dans le 
territoire local. 
 

Développement Durable  
 
Education au développement durable ;  
Découverte de l’environnement local ;  
Compréhension des problématiques liées à la distribution de l’eau dans le 
monde et en local ;  
Partage et échange d’expériences. 
 

Enjeux   
 
Améliorer la compréhension du territoire et de ses problématiques.  
 

 

   

 Description   

   
Les projets éducatifs de l’école de Flourens intègrent régulièrement des modules sur l’éducation au 
développement durable. L’Agenda 21 concrétise cette pratique et la fait perdurer.  
 
Projet éducatif 2011-2012 : Une course d’orientation sur le sentier botanique, autour de la reconnaissance des 
essences d’arbres. 
 
Projet éducatif 2012-2013 : Une journée ponctuée de visites avec pour fil rouge le cycle de l’eau domestique. 
L’action a été inscrite au projet pédagogique de l’école primaire. 
Visites possibles : station d’épuration, château d’eau,  cours d’eau, source, usine d’embouteillage, station de 
production d’eau potable, barrage hydraulique, élevage piscicole, canaux d’irrigation, égouts ou citernes 
souterraines. Egalement, visite de l’exposition temporaire du Muséum de Toulouse : « L’eau, l’expo » 
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Indicateur : Nombre de modules réalisés Unité : Nombre/an 

Indicateur : Nombre de thèmes différents abordés  Unité : Nombre/an 

Indicateur : Partenariat avec des structures de l’EDD Unité : Nombre + nom 

Analyse qualitative : 
Satisfaction des enseignants 

Moyens : 
Compte-rendu des animations 
 

 
  

 

 

Action C14 : Intégration de modules interactifs « Education au Développement 

Durable » dans les projets d’école 
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 
 

 Avril 2012 :  

Course d’orientation « reconnaissance des essences 

d’arbres » 

 

 Fin année scolaire 2011-2012 :  

Ajout de l’action au projet pédagogique de l’année 

scolaire 2012-2013 

 

 Courant 2012-2013 :  

Organisation de la journée thématique 

 

 Dans le futur :  

Pérennisation de l’action sur ce thème et lancement 

de nouvelles actions sur d’autres thèmes du 

développement durable 

 

 
Budget intégré à celui de l’école primaire 
 
 

  

Responsable Equipe pédagogique élémentaire et maternelle  

Partenaires Multiples (dépend des activités pratiquées) 

Cibles Elèves et personnels enseignants 

Services et commissions Service éducatif 
  

   

 Suivi – évaluation   

   



 

Agenda 21 de Flourens – Projet global de territoire – Mai 2013 
                                     Page 80 sur 82 

 

Action C15 : Plan de gestion Canicule, accompagnement des personnes âgées et 

handicapées  

 
 

Finalités Objectifs   
 
Maintenir un contact avec les personnes âgées et/ou handicapées de la 
commune pendant les périodes estivales. Permettre et faciliter l’intervention 
des services sanitaires et sociaux en cas de déclenchement du plan d’alerte et 
d’urgence. 
 

Développement Durable  
 
Lutte contre l’exclusion sociale ; 
Solidarité ;  
Santé publique ;  
Lien social.  
 

Enjeux   
 
Créer, développer, favoriser un lien social avec les personnes seules ;  
Savoir reconnaitre une personne en difficulté et l’aider ; 
Faire naître une conscience collective face aux problèmes d’exclusion sociale. 
 

 

   

 Description   

   
Chaque année, les personnes qui le souhaitent peuvent s’inscrire sur un registre pour ainsi bénéficier, tout au 
long de l’été, d’un accompagnement de la municipalité. Les policiers municipaux et les élus membres de la 
commission « Services à la personne » maintiennent le contact avec les personnes inscrites par des visites 
régulières et des appels téléphoniques afin d’apporter un peu de contact humain aux personnes seules, isolées. 
Ces visites fréquentes permettent également de faciliter les interventions éventuelles des services sanitaires et 
sociaux en cas de besoin. 
Le lancement des inscriptions se fait via une vaste campagne de communication.  
Les inscriptions sont exclusivement consultées par la municipalité, pour l’année en cours. 
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Indicateur : Nombre de personnes inscrites au registre Unité : Nombre/an 

Indicateur : Nombre de visites moyennes par personne Unité : Nombre/an/personne 

 
 
 
  

 

 

Action C15 : Plan de gestion Canicule, accompagnement des personnes âgées et 

handicapées  
 
 
 

              
 
 

Calendrier Budget estimé 
 
 

 Eté 2008 : 

Lancement de l’action 

 

Action cyclique, renouvelée chaque année.  

 

 Printemps :  

Campagne de communication et ouverture des 

inscriptions 

 

 Eté :  

Accompagnement   

 

 
Accueil des personnes inscrites : 300 € annuel 

  

Responsable 
Mme Bernadette FAURE, Adjointe au Maire, 
Responsable de la commission municipale « Services à 
la personne » 

Partenaires Services sociaux et sanitaires, bénévoles 

Cibles Personnes âgées et handicapées 

Services et commissions Commission municipale « Services à la personne » 
  

   

 Suivi – évaluation   
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Rétroplanning des actions de l’axe C 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 : Rétroplanning des actions de l'axe C 

 
 
 
 
 
 


